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ARTICLE XI

Composition et fonctionnement de la Conférence Générale

1. La Conférence Générale est composée de représentants désignés par

Pays 1Membres ou par les organismes et groupements qualifiés qui y sont

bstitués.

2. Le nombre de représentants de chaque Pays Membre est fixé à:

6 pour la catégorie 1

5 - 2

4 -

3 - 4

2 5

3. Les représentants empêchés d'assister à une réunion ont le droit de

Iner leur procuration à un de leurs collègues de la Conférence Générale.

4. La Conférence Générale tient une session ordinaire tous les quatre ans

s se réunit en outre en session extraordinaire si e

lande du Comité Exécutif.

5. Les décisions de la Conférence Générale sont us à la imajorite de

l tiers des voix des représentants presents ou de leu de nubtis eTou Vfi

tr l'élection de son Président, pour l'élection du Présedbre des cei

sidents du Comité Exécutif et pour l'élection des Memboes représen

hnique, les votes sont acquis à la majorité absolue des voix des rprén-

ts présents ou de leurs substituts, la voix du Président étant p n t

ýas de partage des voix.

6. Le Directeur est de droit Secrétaire de la Conférence Gérale.

ARTICLE XII

Le Président de la Conférence Générale

1. A l'ouverture de sa session ordinaire l Conférence
3ident.

2. U Prsidnt e put as treélu plus de deux fois corisécutives.
2. Un Président ne peut pas etr P edu de

3. Dans le cas où le Président est empcht dd péier u ré

'emplacé par le Président ou un Vice-Président du Coi ti

4. Le Président de la Conférence Genére es co et Tehiqe ae
_yctf duCnelTcnqee

Pouvoir exéc


